
 

 

                   
 

Charleroi, le 29 septembre 2023 
 
 

 
Chers Parents, 
Chers Elèves, 

 
Comme vous le savez certainement, les élèves de 4GT/TT et TQ ont rédigé une lettre à notre attention afin de 

d’obtenir la possibilité de sortir durant le temps de midi. 
 

Parmi les arguments développés par les représentants des élèves, trois, en particulier, ont retenu notre 
attention : le temps pour manger au réfectoire est relativement court (15 minutes) et par ailleurs, la cohabitation avec 
les élèves du primaire n’est pas toujours facile. Enfin, ils ont également l’impression d’être les punis de l’école car ils 
sont les seuls à rester dans le bâtiment de la rue Ferrer durant le temps de midi. 
 

Dès lors, compte tenu du contexte exceptionnel et des conséquences négatives liées aux travaux, nous 
autoriserons, à partir de la semaine prochaine, les élèves de 4GT/TT et TQ à quitter le bâtiment durant le temps de midi 
à la condition sine qua non que les parents donnent leur accord. 
 

Cette adaptation du ROI ne sera d’application que durant la première phase des travaux. En effet, dès la 
seconde phase, nous récupérerons de nouveau locaux que nos élèves de 4GT/TT et TQ pourront occuper en 2024-2025. 
 

Nous rappelons malgré tout le cadre de cette sortie où votre enfant a la possibilité de quitter l’école pour y 
revenir à 12h35 s’il a cours en 6e heure ou à 13h25, si son après-midi démarre en 7e heure (et cela même si la 7ème 
heure est une heure d’étude). Une fois sorti, il ne peut rentrer qu’aux heures mentionnées ci-dessus.  
 

Seuls les élèves en possession de leur carte de sortie chaque jour ont l’autorisation de quitter l’école sur le 
temps de midi. 
 

Veuillez noter que si l’école est déchargée de toute responsabilité durant le temps de midi vis-à-vis des élèves 
ayant reçu l’autorisation de sortie, il va de soi que nous attendons de ces derniers un comportement digne. C’est ainsi, 
par exemple, que l’usage de boissons alcoolisées ou de substances prohibées sera sévèrement sanctionné.  
 

Nous tenons à ajouter que nous apprécions la démarche constructive des élèves et leur patience et nous les en 
félicitons. 
 

Nous vous prions de croire, chers Parents, en notre volonté de prodiguer un enseignement et une éducation 
de qualité. 
 
 
   S. ARICKX      W. KERSDAG 
            Directeur adjoint           Directeur 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------- 

TALON-REPONSE à remettre pour le jeudi 05 octobre 2023 au plus tard même, à Mme Gérard.. 
 
M. et/ou Mme : ………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………… 
 
Parent(s) de : …………………………………………………….......................................................... (nom, prénom et classe de l’élève) 
 

O est autorisé à quitter l’école durant le temps de midi. O n’est pas autorisé à quitter l’école durant le 
temps de midi. 

Merci de cocher les jours de la semaine autorisant la sortie  

O Lundi 
O Mardi 

O Jeudi  
O Vendredi 

 
                                                                                                                                                                 Date et signature : 


